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Le 1er jaŶvieƌ 2026 ŵaƌƋueƌa l’eŶtƌée eŶ vigueuƌ du MéĐaŶisŵe d’AjusteŵeŶt CaƌďoŶe auǆ 
Frontières (MACF). Cette nouvelle législation obligera les importateurs de certains produits à 

déclarer les émissions de CO₂ associées à leurs importations et à acquérir des certificats pour 

ĐoŵpeŶseƌ l’eŵpƌeiŶte ĐaƌďoŶe de leuƌs pƌoduits. 
 

Dans les faits, ce mécanisme égaleŵeŶt ĐoŶŶu sous l’aĐƌoŶǇŵe aŶglais CBAM ;CaƌďoŶ Boƌdeƌ 
Adjustment Mechanism) est un instrument règlementaire européen qui vise à soumettre les 

pƌoduits iŵpoƌtés daŶs le teƌƌitoiƌe douaŶieƌ de l’UŶioŶ EuƌopéeŶŶe ;UEͿ à uŶe taƌifiĐatioŶ du 
carbone équivalente à celle appliquée aux industriels européens fabriquant les mêmes produits. 

L’oďjeĐtif pouƌsuivi paƌ Đe dispositif est donc de lutter contre le transfert de production vers des 

pays hors UE avec des réglementations climatiques moins strictes.  

 

S’iŶsĐƌivaŶt pleiŶeŵeŶt daŶs le Đadƌe du GƌeeŶ Deal euƌopéeŶ, le MACF gaƌaŶtiƌa daŶs les faits 
une concurrence équitable entre les producteurs européens, qui doivent respecter des normes 

climatiques strictes, et les producteurs extra-ĐoŵŵuŶautaiƌes Ƌui, jusƋu’iĐi, éĐhappaieŶt à Đes 
contraintes. 

 

Le MACF s’appliƋue à Đe jouƌ, uŶiƋueŵeŶt à ĐeƌtaiŶes ŵaƌĐhaŶdises de fixation fabriquées hors de 

l'UE fortement exposées au risque de « fuite de carbone ». 

Ainsi ce dispositif, cumulé aux taxes anti-dumping déjà en vigueur, instaurera à terme des 

conditions de concurrence équitables pour les entreprises européennes en réduisant la 

concurrence étrangère.  

Depuis le 1er octobre 2023, nous déclarons le tonnage de CO2 induit par nos importations. Dès 

l’aŶŶée 2026, les tonnes de CO2 déclarées et correspondantes à nos produits de fixation importés, 

seront en conséquence soumises à une taxe et nous devrons acheter des certificats CBAM MACF 

ĐoƌƌespoŶdaŶt à l’éƋuivaleŶt des éŵissioŶs de CO2 de nos importations. Ladite taxe, variable en 

fonction de la nomenclature du produit, du pays et du fabricant, sera directement versée par 

l’iŶteƌŵédiaiƌes des DouaŶes FƌaŶçaises à la Communauté Européennes. 

Nous ne manquerons pas de vous tenir informé des conséquences de ce mécanisme qui viendra 

nécessairement impacter notre métier. 
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